
ETUDIER A L’ETRANGER – FGSM3
BUREAU DES RELATIONS INTERNATIONALES

FACULTE DE MEDECINE ET DE MAÏEUTIQUE – LYON SUD CHARLES MÉRIEUX



QUI CONTACTER ?

 Bureau des Relations Internationales : relations-internationales.lyon-sud@univ-lyon1.fr

➢ Dr Meja RABODONIRINA – Présidente de la Commission des Relations Internationales

➢ Gaëlle GRIVEAU – Responsable Adjointe Scolarité

➢ Camille VERON – Coordinatrice de la mobilité entrante

➢ Hector GOMES DE OLIVEIRA – Coordinateur de la mobilité sortante

 Elu étudiant et Pôle Relations Internationales - TUTECS : ri.tutoratdesexternes@gmail.com

➢ Grégoire BOUTY – gregoire.bouty@etu.univ-lyon1.fr / elus.lyonsud@univ-lyon1.fr

➢ Juliette MORAND - juliette.morand@etu.univ-lyon1.fr

➢ Eliot DOUCET-BON - eliot.doucet-bon@etu.univ-lyon1.fr

➢ Célia RENARD - celia.renard@etu.univ-lyon1.fr
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FONCTIONNEMENT DU BUREAU R.I. 

 OUVERTURE DU BUREAU : 

➢ LUNDI -VENDREDI  /  9H30 – 17H

➢ TEL. HECTOR GOMES DE OLIVEIRA : 04 26 23 59 84

➢ TEL. CAMILLE VERON : 04 26 59 71

 PERMANENCES DU DR RABODONIRINA :  

➢ MARDI – JEUDI / dates et horaires variables

➢ PAS D’APPEL TELEPHONIQUE A L’HOPITAL



COMMUNICATION  AVEC LE BUREAU R.I. 

✓ POLITESSE ET RESPECT DU TRAVAIL DE TOUS LES PERSONNELS

✓Communication par messagerie universitaire :

LIRE LES EMAILS ET OUVRIR LES PIECES JOINTES

✓ Aucune communication avec les parents

✓ DATES LIMITE FERMES ET DÉFINITIVES



PRESENTATION – MOBILITE ETUDES

POSSIBILITE D’EFFECTUER UN SEMESTRE OU UN AN DANS UNE UNIVERSITE A L’ETRANGER

CONDITIONS :

➢ UNIQUEMENT EN FGSM3 (CANDIDATURE ET SELECTION EN FGSM2)

➢ UNIQUEMENT AVEC UNE UNIVERSITE PARTENAIRE DE LYON SUD (CF LISTE SUR LE SITE)

➢ ETRE INSCRIT A LYON SUD

➢ AVOIR LA NATIONALITE D’UN DES 27 PAYS DE L’UNION EUROPEENNE OU CARTE DE SEJOUR 10 ANS

➢ AUCUNE DETTE DE FGSM2 OU FGSM3 LORS DU DEPART (CF CONSEIL DE FAC DU 02/03/23)



CHOISIR SON PROJET

82 PARTENARIATS AVEC LYON EST & LYON SUD :
- 74 EN EUROPE - 7 EN AMERIQUE SUD - 1 EN AMERIQUE NORD

DEFINIR SES PRIORITES :

✓ Durée de la mobilité selon la destination

✓ Projet professionnel

✓ Critère linguistique et géographique

✓ Excellence de l’université d’accueil

✓ Éventail des disciplines enseignées

NIVEAU DE LANGUE B2 TRES VIVEMENT CONSEILLE 

DANS LA LANGUE CHOISIE 

(VOIR OBLIGATOIRE DANS CERTAINES UNIVERSITES)



PROGRAMME D’ÉTUDE

 Le programme d’études suivi à l’étranger doit obligatoirement faire l’objet d’un contrat
pédagogique “Learning Agreement” signé par les 2 universités.

 L’étudiant doit faire signer son programme d’études (nombre d’ECTS ou nombre d’heures) par le

Dr RABODONIRINA au bureau RI avant son départ et par l’université d’accueil à son arrivée.



VALIDATION DE LA MOBILITÉ

Attention : REDOUBLEMENT en cas de non validation 

et d’échec aux rattrapages

Voté au 

Conseil de Fac le

30/09/2019

Un semestre 

➢ En Europe = 30 ECTS min.

➢ Hors Europe = 150 h de cours + minimum 4 matières médicales

Une année 

➢ En Europe = 60 ECTS min.

➢ Hors Europe = 300 h de cours + minimum 7 matières médicales



ASPECTS PEDAGOGIQUES
Voté au 

Conseil de Fac le

30/09/2019

RATTRAPAGES
 En cas de résultats insuffisants aux examens passés à l’étranger :

 Possibilité de vous présenter aux examens de 2ème session de FGSM3 à Lyon Sud pour combler

les ECTS manquants.

 Attention :

 Pas de rattrapages à Lyon Sud si votre mobilité n’est pas terminée (cours et examens compris) !

 Les épreuves par anticipation (Cardio/Pneumo/Endoc-Nut.) ne peuvent pas combler des ECTS

manquants car il s’agit d’épreuves de FASM1.

LA REGLE : PAS DE RUPTURE DE MOBILITE POUR VENIR PASSER UN RATTRAPAGE 

(seulement possible au retour) 



ASPECTS PEDAGOGIQUES

COLLEGES PAR ANTICIPATION
Cardiologie, Pneumologie et Endocrinologie-Nutrition :

• possibilité à la 1ère session si mobilité au 1er semestre
• possibilité à la 2ème session si mobilité au 2nd semestre ou l’année entière

RAPPEL : PAS DE RUPTURE DE MOBILITE POUR VENIR PASSER LES EPREUVES

Voté au 

Conseil de Fac le

30/09/2019

NB : Ces U.E. de FASM1 doivent être passées OBLIGATOIREMENT à Lyon Sud 
même si elles ont déjà été validées à l’étranger.



ASPECTS PEDAGOGIQUES

EXEMPTIONS

 SERVICE SANITAIRE : Pour toute mobilité à l’étranger, les étudiants sont EXEMPTES.

 TD de l’U.E. 19 (pour les départs au S1) : l’étudiant ne sera évalué que sur les TD lors desquels
il aura été présent (justificatif obligatoire date de retour en France).

 ANGLAIS – U.E. 14 : Les étudiants qui partent dans un pays où les cours sont en anglais au S1
et qui n’ont pas travaillé sur Mischool, sont dispensés du stage ET du test de vocabulaire de
l’UE Anglais.

Voté au 

Conseil de Fac le

30/09/2019



ASPECTS PEDAGOGIQUES
Voté au 

Conseil de Fac le

30/09/2019

MASTER

 Faire un Master en double cursus et candidater à une mobilité

est possible mais déconseillé car peu compatible avec une année

ou un semestre à l’étranger

 Se renseigner auprès du Responsable pédagogique du Master  

 La faculté ne délivrera aucun justificatif d’absence pour un 

examen manqué à l’étranger



BOURSES DE MOBILITÉ

I. ERASMUS +

➢ AIDE COMPLEMENTAIRE « POLITIQUE D’INCLUSION »

II. BRMIE - BOURSE DE LA REGION AUVERGNE RHONE-ALPES 

➢ AIDE COMPLEMENTAIRE RESERVE AUX ETUDIANTS BOURSIERS DU CROUS

III. AMI – AIDE A LA MOBILITE INTERNATIONALE [RESERVE AUX ETUDIANTS BOURSIERS DU CROUS]

IV. ARI – ALLOCATION RELATIONS INTERNATIONALES [RESERVE AUX ETUDIANTS QUI NE BENEFICIENT D’AUCUNE 

AUTRE BOURSE]

ATTENTION : Les bourses de mobilité sont attribuées dans la limite de l’enveloppe dont bénéficie l’Université.
Les trois bourses ERASMUS+, BRMIE et AMI sont cumulables et sont plafonnées (elles se complètent)



BOURSES DE MOBILITE

Groupe Pays de destination Montant Transport éco-

responsable

1 Danemark, Finlande, Irlande, Islande, Lichtenstein, Luxembourg,

Norvège, Suède.
370€ / mois 50€

2 Allemagne, Autriche, Belgique, Chypre, Espagne, Grèce, Italie, Malte,

Pays-Bas, Portugal.
320€ / mois 50€

3 Bulgarie, Croatie, Estonie, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Macédoine du

Nord, Pologne, République Tchèque, Roumanie, Serbie, Slovaquie,

Slovénie,Turquie

270€ / mois 50€

Attention : Montants susceptibles de changer d’une année à une autre

▪ Tous les étudiants sélectionnés pour une mobilité Erasmus (UE uniquement, hors UK) sont éligibles à la bourse Erasmus+



BOURSES DE MOBILITE

 + Aide complémentaire « inclusion » 
Les étudiants répondant à l’un des critères ci-dessous l'année de la mobilité perçoivent une aide complémentaire forfaitaire  
« inclusion » d'un montant de 250€ / mois : 

➢ Boursier de l’enseignement supérieur sur critères sociaux échelons 6 et 7 
(Justificatif : Notification d’attribution de bourse nationale) 

➢ En situation de handicap 
(Justificatif : Attestation de décision MDPH ou attestation de maladie longue durée ou carte invalidité, etc. )

➢ Habitant dans une commune classée « Zones de revitalisation rurale »
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/zonage-depolitiques-publiques

(Justificatif : Attestation de domicile, facture d’énergie, d’eau, assurance habitation, etc.) 

➢ Habitant à une adresse classée « Quartiers Prioritaires de la Ville »
https://sig.ville.gouv.fr/ 

(Justificatif : Attestation de domicile, facture d’énergie, d’eau, assurance habitation, etc.) 

➢ Appartenant à un foyer dont le Quotient familial CAF est inférieur ou égal à 551 EUR 
(Justificatif : Attestation CAF de quotient familial)



 Tous les étudiants sélectionnés pour une mobilité sont éligibles à la bourse BRMIE.

 Le montant de la bourse régionale (BRMIE) est de 95€ par semaine financée.

 Les étudiants boursiers sur critères sociaux perçoivent une aide forfaitaire complémentaire variable selon leur
échelon de bourse du CROUS (allant de 80€ pour l'échelon 1 à 530€ pour l'échelon 7).

 Les étudiants en situation de handicap perçoivent une aide forfaitaire complémentaire de 530€, sur justificatifs de la
MDPH (Maison départementale des personnes handicapées) ou COTOREP (Commission technique d'orientation et
de reclassement professionnel).

BOURSES DE MOBILITE



 L’allocation d’Aide à la Mobilité Internationale (AMI) est accordée uniquement aux étudiants boursiers
sur critères sociaux.

 La bourse AMI (environ 400€/mois) est attribuée en fonction du budget disponible et selon des
critères prédéfinis. Il s’agit d’une aide forfaitaire dont le montant est variable selon le type de mobilité
(études ou stages), son cadre (Erasmus+ ou accord InterU) et sa durée.

 La bourse AMI est attribuée avec la bourse BRMIE.

BOURSES DE MOBILITE

Bourse AMI



DOSSIER DE CANDIDATURE

DATE LIMITE : 19 JANVIER 2024 – 17H30

➢ FICHE DE VŒU : 1 à 4 vœux par ordre de préférence

➢ LETTRE DE MOTIVATION

➢ C.V.

➢ BUDGET PREVISIONNEL

➢ RECHERCHES SUR COURS ET STAGES PROPOSES PAR UNIVERSITE D’ACCUEIL

➢ JUSTIFICATIF DE NIVEAU DE LANGUE B2 (ex : TOEFL, DELE, RELEVE DE NOTES DU BAC)

➢ RELEVE DE NOTES APRES CHOIX PASS

➢ RELEVE DE NOTES 1ER SEMESTRE FGSM2

A DEPOSER EN MAINS PROPRES AU BUREAU DES R.I (PAS DANS LA BOITE AUX LETTRES OU PAR MAIL)

AUCUN DOSSIER EN RETARD NE SERA ACCEPTE !



ENTRETIEN DE MOTIVATION

▪ 5 minutes maximum par étudiant

▪ Exposer ses motivations avec support POWERPOINT

▪ 5 minutes d’échange avec la Commission des RI de Lyon Sud

▪ Fin janvier – début février



 Votre affectation est décidée par la Commission de sélection (Lyon Sud et Lyon Est réunis) sur la
base de vos vœux, la qualité du dossier de candidature, l’entretien de motivation et en fonction
des places disponibles (partagées avec Lyon Est ! ).

 Si l’étudiant accepte cette proposition de destination, il s’engage à suivre les procédures.

DÉCISION DE LA COMMISSION



1. Nomination officielle de l’étudiant par Lyon Sud

2. L’étudiant doit s’inscrire à l’université d’accueil (après contact par cette dernière) 

L’étudiant doit également s’inscrire auprès de Lyon sud – les frais d’inscriptions seront uniquement payes à Lyon Sud!

3. Réalisation du Learning agreement / Contrat pédagogique

4. [Pour les étudiants en Amérique latine] Consultation en médecine du voyage obligatoire !  

Sans cette consultation – pas de départ ! Les consultations sont organisées par le Dr Rabodonirina

5. Demandes de bourses Erasmus & BRMIE  

Les étudiants seront contactés par Lyon Sud pour réaliser chaque campagne de bourse

DEMARCHES AVANT DEPART

ATTENTION : MERCI DE BIEN LIRE ATTENTIVEMENT LES MAILS ENVOYES ET RESPECTER LES DATES LIMITES

TOUT RETARD OU MANQUEMENT PEUT ENTRAINER L’ANNULATION DE VOTRE MOBILITE



✓ Validité du passeport

✓ Nécessité ou non d'un visa

✓ Couverture sociale – carte CEAM à retirer à Ameli

✓ Assurance voyage à souscrire – obligatoire pour mobilité hors Europe

✓ Recherche d’un logement – anticiper selon les destinations

✓ Anticiper les démarches administratives locales (exemple : code fiscal en Italie)

✓ Contacter les anciens étudiants partis sur la même destination

DEMARCHES PERSONNELLES



 AUDITION OBLIGATOIRE DEVANT LA COMMISSION DES R.I DE LYON SUD :

➢ 10 minutes maximum par étudiant (aspects pédagogiques, retour d’expérience personnel)

➢ SUPPORT POWERPOINT OBLIGATOIRE illustré avec des photos

➢ 5 minutes d’échange avec la Commission

 REMISE DE MON RAPPORT BRMIE AU BUREAU RI 

SOUTENANCE DE RETOUR



 POINTS PARCOURS - UNIQUEMENT EN CAS DE VALIDATION DU SEMESTRE/ANNEE

o UN SEMESTRE : 40 POINTS

o UNE ANNEE : 60 POINTS

POUR OBTENIR LES POINTS PARCOURS, LES ETUDIANTS DOIVENT DEPOSER LEURS RELEVES DE NOTES OBTENUS A 
L’ETRANGER, CERTIFIES PAR LE DR RABODONIRINA, AUPRES DU BUREAU DE SCOLARITE DE FASM1 OU FASM2.

 UELC « RELATIONS INTERNATIONALES » : VALIDATION LORS DE LA FGSM3

CET UELC NE PEUT ETRE VALIDE QU’UNE SEULE FOIS LORS DU CURSUS DE MEDECINE (IL NE POURRA PLUS ETRE VALIDE LORS 
D’UN STAGE A L’ETRANGER ULTERIEUR)

VALIDATION DE LA MOBILITE



 Site du Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères 

Pour se renseigner sur la situation sécuritaire du pays et obtenir des conseils voyageurs (visa, santé, infos utiles…)

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination

 ESN : Erasmus Student Network 

Organisation étudiante à l’échelle européenne (accueil et intégration des étudiants lors d’un échange, logements…) 

https://esn.org

 Site gratuit dédié aux étudiants préparant un séjour à l’étranger

Plateforme d’information sur 14 thématiques et plus de 200 destinations : coût de la vie, formalités, banque, assurance, vols, 
logements, stages, études, témoignages, comparateur…

www.readytogo.fr

SITES UTILES

https://www.diplomatie.gouv.fr/fr/conseils-aux-voyageurs/conseils-par-pays-destination
https://esn.org/
http://www.readytogo.fr/


SITES UTILES

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

5 octobre 2023
Amphi 1 / 12h30-14h00

Réunion d’information

13 novembre 2023
(Amphi Boiron – 13h30/15h)

Atelier d’aide à la candidature

19 janvier 2024       Date impérative ! Date limite de réception du dossier de candidature

Fin janvier – mi-février Entretiens de motivation devant la Commission

Mi-février 2024 (date à déterminer) Commission de pré-sélection Lyon Sud

Fin février 2024 (date à déterminer) Commission de sélection : partage Lyon Sud / Lyon Est

Mars 2024 Décision et rendu de la Commission

Juin / Juillet 2024 Campagne bourses : départs 1er semestre et année entière

Octobre / Novembre 2024 Campagne bourses : départs 2ème semestre

Mars (S1) et Octobre (S2/année) 2024 
(date à définir)

Audition devant la Commission
Date limite de réception du rapport de fin de séjour


